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C-  8-01-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 JANVIER 2019 
 

DIRECTION GENERALE – PROGRAMME D'APPUI COMMUNAUTAIR E AU 
TERRITOIRE (PACT) 2018-2020 SUBVENTION D'INVESTISSE MENT AU PROFIT 

DE LA COMMUNE DE VALLANS POUR SON PROJET D'AMENAGEM ENT ET 
SECURISATION DU CENTRE BOURG ET DE SES ENTREES 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article L5216-5 alinéa VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du 26 septembre 2016 approuvant le pacte financier et fiscal de solidarité 
2016-2021, 
 
Vu la délibération du 12 mars 2018 approuvant les modalités de gestion du Programme 
d’Appui Communautaire au Territoire (PACT) 2018-2020, 
 
Vu la délibération du 10 décembre 2018 approuvant les avenants n°1 aux règlements des 
PACT, 
 
Vu la délibération du 11/10/2018 de la Commune de Vallans sollicitant le PACT 2018-2020 
pour le projet de : « Travaux d'aménagement et de sécurisation du Centre bourg et des 
entrées de bourg ».  
 
 
La commune de Vallans a sollicité la Communauté d’Agglomération du Niortais pour un 
soutien à l’investissement de 36 467 euros au titre du PACT 2018-2020 pour son projet de : 
« Travaux d'aménagement et de sécurisation du Centre bourg et des entrées de bourg ». Le 
coût total prévisionnel des travaux s’élève à 425 557,16 euros hors taxe. La CAN est sollicitée 
avec l’appui financier du PACT 2018-2020 à titre complémentaire, avec un autofinancement 
communal, de 130 767,90 euros.  
 
En 2014, la commune a engagé l’étude de l’élaboration de son PAVE. Le programme 
d’actions définit une stratégie pour assurer l’accessibilité sur l’ensemble de la chaîne de 
déplacement. Dans le cadre de son programme pluriannuelle d’aménagement, la commune 
de Vallans souhaite aménager la rue Saint-Louis. Le projet répondra aux problématiques de 
sécurisation des déplacements mais aussi d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. En 
entrée Nord et Sud du bourg, en amont du panneau d’agglomération seront installées des 
bandes rugueuses. Des écluses seront créées permettant la circulation en alternat. En partie 
Sud de la rue Saint-Louis, il est prévu d’élargir le cheminement piéton, de façon à rendre 
accessible les déplacements, et en respectant les normes PMR (largeur de trottoir, dévers).  
La place de la Mairie, cette zone sera limitée à 30km/h et délimitée par un plateau surélevé en 
entrée/sortie. Elle sera aménagée avec des matériaux type enrobé de couleur, il sera installé 
le long de la rue un arrêt de bus aux normes, ainsi qu’un abris-bus. La place de l’Eglise, en 
face de la Mairie, sera aménagée en parking. Les places de stationnements seront marquées Accusé de réception en préfecture
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au sol, de dimensions respectant les normes. La partie Nord de la Rue Saint-Louis, il est 
prévu d’élargir le cheminement piéton, l’emprise de la chaussée sera réduite ponctuellement, 
afin de permettre la circulation en alternat. 
 
Ce projet répond, au sens de l’article 2 du règlement du PACT 2018-2020, aux enjeux :  
- d’efficacité énergétique et de mise aux normes des équipements avec la mise aux normes 

dans le cadre des agendas d’accessibilité programmés,  
- d’un territoire en mutation avec la rénovation et la remise à niveau des espaces publics et 

la valorisation des paysages. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Attribuer une subvention de  36 467€ au titre du PACT à la Commune de Vallans, 
− Autoriser le Président à signer la convention de financement prévue à l’article 6 du 

règlement du PACT et les documents afférents. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 73  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président
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